La labellisation est le processus formel par lequel les instances de gouvernance du pôle sélectionnent les projets de R&D qui relèvent des orientations ou des priorités scientifiques du pôle.

Ce processus s’appuie une grille de critères proposés par le conseil scientifique.

D’’une façon schématique, ces critères renvoient à trois types d’appréciation :

· Le périmètre des collaborations 

· Les enjeux 

· Le degré d’innovation
Ce processus conduit dans un second temps à orienter les projets susceptibles de bénéficier de co-financements publics. La labellisation du projet est le plus souvent pour les entreprises et les laboratoires partenaires dans ce projet,  une condition d’accès à ces différents dispositifs. L’orientation est facilitée par la constitution auprès de chaque pôle de compétitivité d’une « commission des financeurs publics ».







� HYPERLINK "http://www.industrie.gouv.fr/portail/politiques/brochpolesfin.pdf" ��LE FINANCEMENT DES PROJETS R&D DES POLES�
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� HYPERLINK "http://www.agence-nationale-recherche.fr/" ��ANR�


Agence nationale de la recherche





� HYPERLINK "http://www.competitivite.gouv.fr/" ��FCE�


fonds de compétitivité des entreprises 





� HYPERLINK "http://www.anvar.fr/agendele15accu.htm" ��OSEO-ANVAR�
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Conseil régional


 Lille métropole communauté ( LMCU) 








